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 n° 288 823 du 11 mai 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité bosniaque, tendant 

à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 19 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé une première fois en Belgique dans le courant de l’année 1995. Il y 

a introduit la même année une demande de protection internationale, qui s’est clôturée négativement 

par une décision prise le 8 décembre 1998 par la Commission permanente de recours des réfugiés. 

 

1.2. Le requérant a introduit des demandes d'autorisation de séjour successivement sur la base de 

l'article 9, alinéa 3, ancien, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980) et de l’article 9bis de 

la même loi. La dernière de ces demandes, introduite en 2008, a été déclarée irrecevable par une 

décision du 16 avril 2008. 
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À la suite de ces différentes procédures, le requérant a fait l’objet de plusieurs ordres de quitter le 

territoire. Le recours en annulation introduit à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire du 16 avril 2008 

a été rejeté par le Conseil par un arrêt n° 17 151 du 14 octobre 2008 (affaire 26 603). 

 

1.3. Le requérant a fait l’objet, en Belgique, de poursuites judiciaires à partir de l’année 1996. Il s’en est 

suivi différentes condamnations en Belgique.  

 

Au mois de septembre 2002, il a été détenu au Luxembourg, puis repris par les autorités belges en 

2003.  

 

Le 22 novembre 2006, il a été incarcéré pour association de malfaiteurs, vol simple, violences et 

menaces. Il a été condamné le 7 novembre 2007 par le Tribunal correctionnel de Liège à trente-six mois 

de prison pour participation à une organisation criminelle.  

 

Le 10 décembre 2008, les autorités luxembourgeoises ont demandé la reprise en charge du requérant 

par les autorités belges, ce que celles-ci ont accepté le 15 décembre 2008.  

 

Le 8 janvier 2009, le requérant a reçu un nouvel ordre de quitter le territoire.  

 

Il a été rapatrié le 13 février 2009. 

 

1.4. Le requérant est ensuite revenu sur le territoire belge, à une date indéterminée. 

 

1.5. Le 26 avril 2016, il a introduit une demande d'autorisation de séjour sur la base de l'article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980. Le 17 juin 2016, la partie défenderesse a pris une décision excluant le 

requérant du bénéfice de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le même jour, la partie 

défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire et une interdiction d’entrée d’une durée de huit ans à 

l’encontre du requérant. 

 

Le requérant a introduit à l’encontre de l’ensemble de ces actes un recours en annulation et en 

suspension. Par un arrêt n° 202 890 du 24 avril 2018, le Conseil a annulé l’ordre de quitter le territoire et 

l’interdiction d'entrée précités, mais a rejeté le recours en annulation en ce qu’il visait la décision prise le 

17 juin 2016 excluant le requérant du bénéfice de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 (affaires 

nos 192 457, 192 459 et 192 460). 

 

1.5. Le 14 août 2018, le requérant a introduit une nouvelle demande d'autorisation de séjour sur la base 

de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 6 septembre 2018, la partie défenderesse a de 

nouveau pris une décision excluant le requérant du bénéfice de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980. Cette décision a été annulée par le Conseil de céans dans son arrêt n° 222 896 du 20 juin 2019 

(affaire n° 225 636). 

 

1.6. Le 1er août 2019, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision excluant le requérant du 

bénéficie de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Ces 

décisions ont été annulées par le Conseil de céans dans son arrêt n° 270 035 du 18 mars 2022 (affaire 

n° 237 105). 

 

1.7. Le 2 décembre 2021, le requérant a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège pour 

association de malfaiteur, tentative de vol simple, vol avec violences ou menaces, par deux ou plusieurs 

personnes. 

 

1.8. Le 1er avril 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision excluant le requérant du 

bénéfice de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le recours formé à l’encontre de cette décision 

a été rejeté par le Conseil de céans dans son arrêt n° 280 446 du 21 novembre 2022 (affaire n° 274 

827). 

 

1.9. Le 19 août 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du 

requérant. 

 

Cette décision, qui lui a été notifiée le 14 septembre 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 
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« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

■ 2° l’étranger non soumis à l'obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée 

maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l'article 6, de la loi, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé. 

 

L’intéressé semble séjourner en Belgique depuis au moins le 07.03.2022, date de son arrestation. 

 

■  3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 31.07.1996 par le 

Tribunal Correctionnel de Bruxelles à une peine de 18 mois d’emprisonnement avec sursis de 3 ans 

sauf 6 mois. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou incapacité 

de travail. Faits pour lesquels il a été condamné le 01.04.1999 par le Tribunal Correctionnel de Liège à 

une peine de 2 ans d’emprisonnement. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de tentative de vol simple, de vol avec violences ou menaces, par deux 

ou plusieurs personnes, de participation à une association de malfaiteurs. Faits pour lesquels il a été 

condamné le 07.11.2007 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine de 36 mois 

d’emprisonnement. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 02.12.2021 par la 

Cour d’Appel de Liège à une peine de 8 mois d’emprisonnement. 

 

Les faits retenus à charge du prévenu sont graves. Ils mettent en péril la sécurité et l’ordre public et 

portent atteinte aux biens d'autrui. Ils traduisent un manque absolu de respect pour les règles les plus 

élémentaires de la vie en société. Ils participent de surcroît grandement à l’insécurité publique qui règne 

dans les grandes villes du pays, et dans certains quartiers et amplifient grandement la perception au 

sein de la population. 

 

Eu égard au caractère frauduleux et à l’impact social de ces, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Art 74/13 

 

Il appert du dossier carcéral que l’intéressé n'a reçu aucune visite durant sa détention. Après 

consultation de la liste de permissions de visite, personne n’y est référencé. Rappelons que cette liste 

est rédigée par les soins de l’intéressé. Dès lors, il semblerait que l’intéressé ne se soit pas créé 

d’attaches en Belgique. 

 

Il appert du registre national de l’intéressé qu’il a introduit une demande de protection internationale en 

Belgique le 10.04.1995, celle-ci s’est clôturée négativement. Il a donc exprimé des craintes qui 

pourraient faire préjudice à l’article 3. Cependant, les instances d'asile ont conclu que l’intéressé ne 

rentraient pas dans les conditions nécessaires lui permettant de bénéficier du statut de réfugié ou de la 

protection subsidiaire. 

 

Il appert du dossier administratif de l’intéressé qu’il a introduit plusieurs de demande de régularisation 

pour des raisons médicales (insuffisance rénale chronique) sur base de l'article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Il a introduit sa première demande de régularisation 9ter le 26.04.2016, demande qui a été reçue par 

l'Office des étrangers le 05.05.2016. Cette demande s’est clôturée négativement le 17.06.2016. L’ordre 

de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée qu’il avait reçu suite à ce refus ont été annulés le 

01.08.2016 par le Conseil du Contentieux des étrangers (CCE ci-après) suite au recours introduit par 

l’intéressé. 
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Il a introduit une deuxième demande de régularisation 9ter le 14.08.2018. Il s'est vu obtenir un nouveau 

refus le 06.09.2018, notifié le 14.09.2018. Il a introduit un recours auprès du CCE le 16.10.2018, qui a 

décidé le 20.06.2019 d'annuler cette décision. 

 

Il a introduit une troisième demande de régularisation 9ter le 09.08.2019. Cette troisième demande a 

également été clôturée négativement le 01.04.2022 et transmise à l’avocat de l’intéressé à cette même 

date. Un nouveau recours a été introduit auprès du CCE en date du 05.05.2022. Le CCE a déclaré le 

recours comme étant recevable et fondé. Le CCE a décidé de suspendre et annuler la décision 

attaquée. 

 

Le 10.12.2019, le service séjour médical de l’Office des étrangers a informé l’administration que l'état de 

santé de l’intéressé ne rendait pas impossible les voyages, tant par voie terrestre que par avion. Il a 

toutefois été stipulé qu’il faudrait adapter les voyages en fonction des séances de dialyse de l'intéressé. 

 

De plus, suite à la consultation de la base de données non publique Med COI par le service séjour 

médical, il a pu être affirmé que le traitement médical de l’intéressé était possible et disponible dans son 

pays d’origine. Ce traitement est également accessible. En effet, la Bosnie-Herzégovine dispose d’un 

régime de sécurité sociale couvrant contre tous les risques ainsi qu’un système d’aide sociale 

comprenant notamment l’assurance médicale. A noter que les soins peuvent être entièrement gratuits 

pour certaines catégories de  patients dont ceux notamment bénéficiant de l’aide sociale. 

 

Notons également que l’intéressé a déjà fait l’objet d’un rapatriement vers la Bosnie-Herzégovine, à 

Sarajevo, le 13.02.2009. 

 

Au vu de ces différents éléments, il semblerait donc qu’il n’y ait pas de contre-indication quant à un 

retour de l’intéressé vers son pays d’origine où il pourra bénéficier des soins nécessaires à ses 

problèmes de santé. 

 

Un questionnaire droit d’être entendu avait été transmis à la prison de Lantin le 09.03.2022 suite à 

l’incarcération de l’intéressé le 07.03.2022. Notons qu’il a bénéficié directement d’une interruption de 

peine via une modalité de surveillance électronique à son domicile […]. Le questionnaire n’a donc pas 

pu lui être remis. 

 

En d’autres termes, dans le cadre de cette décision et à ce jour, l'administration ne dispose pas d’autres 

renseignements que ceux exposés ci-dessus concernant la présence d'une relation durable et/ou 

d’enfants mineurs sur le territoire, ni sur d’éventuels problèmes de santé, ni concernant d’éventuelles 

craintes qu’il aurait en cas de retour vers son pays d’origine. 

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la Convention européenne des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales. Ainsi, le délégué de la Secrétaire d’Etat a tenu compte 

des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d'éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

1° L'intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis au moins le 07.03.2022, date de son arrestation. Le 

dossier administratif ne montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 31.07.1996 par le 

Tribunal Correctionnel de Bruxelles à une peine de 18 mois d’emprisonnement avec sursis de 3 ans 

sauf 6 mois. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou incapacité 

de travail. Faits pour lesquels il a été condamné le 01.04.1999 par le Tribunal Correctionnel de Liège à 

une peine de 2 ans d’emprisonnement. 
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L’intéressé s'est rendu coupable de tentative de vol simple, de vol avec violences ou menaces, par deux 

ou plusieurs personnes, de participation à une association de malfaiteurs. Faits pour lesquels il a été 

condamné le 07.11.2007 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine de 36 mois 

d’emprisonnement. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 02.12.2021 par la 

Cour d’Appel de Liège à une peine de 8 mois d'emprisonnement. 

 

Les faits retenus à charge du prévenu sont graves. Ils mettent en péril la sécurité et l'ordre public et 

portent atteinte aux biens d’autrui. Ils traduisent un manque absolu de respect pour les règles les plus 

élémentaires de la vie en société. Ils participent de surcroît grandement à l’insécurité publique qui règne 

dans les grandes villes du pays, et dans certains quartiers et amplifient grandement la perception au 

sein de la population. 

 

Eu égard au caractère frauduleux et à l’impact social de ces, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique d’annulation pris de la violation « des articles 2 et 3 

CEDH, 5 et 12.1 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des 

ressortissants de pays en séjour irrégulier [ci-après : directive 2008/115], 62 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 […], 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et du devoir de minutie ». 

 

2.2. Elle allègue que la partie défenderesse « méconnaît le devoir de minutie en contraignant le 

requérant à quitter le territoire sans attendre l’issue du recours dirigé contre la dernière décision 

d’exclusion ; recours qui deviendrait sans objet si le requérant obtempérait à l’acte attaqué, la demande 

9ter étant une demande "sur place" ». Elle précise que la décision attaquée « se trouve en dépendance 

étroite avec l’exclusion 9ter […] de sorte que l’annulation de cette exclusion induira celle de l’acte 

attaqué ». Elle reproduit le prescrit des articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de 

l’Homme (ci-après : CEDH) et soutient que « le fait que le requérant ait commis plusieurs infractions ne 

permet pas aux autorités belges de déroger à l’article 3 de la CEDH ». Elle affirme que l’article 5 de la 

Directive 2008/115/CE et les articles 62, §2, et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 imposaient à la 

partie défenderesse de tenir compte de l’état de santé du requérant lors de la prise de la décision 

litigieuse. Elle fait grief à la partie défenderesse de s’être référée à « la consultation de données non 

publiques Med Coi par le service séjour médical » et estime qu’un tel procédé est étonnant « puisque 

l’exclusion 9ter renseigne qu’il n’y a pas lieu de se prononcer sur l’état de santé du requérant ». Elle 

ajoute que « les rapports MedCOI ne sont pas reproduits dans l’acte attaqué, en méconnaissance des 

articles 5 et 12.1 de la directive, 62 §2 et 74/13 de la loi ». Elle poursuit en indiquant que « les articles 5 

et 12.1 de la directive, 62§2 et 74/13 doivent être lus en combinaison et leurs exigences cumulées : la 

prise en compte des éléments familiaux doit ressortir des motifs de fait et de droit de la décision de 

retour rendue par écrit. Tant les termes des articles 5 et 12.1 que le bon sens commandent que si la 

directive impose au défendeur de prendre certains éléments particuliers en considération, cela ressorte 

des motifs de sa décision ». Elle précise que « la décision de retour doit contenir dans sa motivation 

écrite les éléments par lesquels le défendeur a pris en considération la vie familiale du demandeur, si tel 

était le cas ». Elle fait valoir que « la motivation par référence à des documents ou avis émis au cours 

de la procédure l’élaboration de l’acte administratif est admise à condition que ces documents ou avis 

aient été reproduits dans l’acte ou annexés à la décision pour faire corps avec elle ou qu’ils aient été 

portés à la connaissance antérieurement ou concomitamment à la décision » et estime que « tel n’est 

pas le cas en l’occurrence ». Elle affirme que « les sources d’information MedCOI sont consultables sur 

demande, mais la prise de connaissance du contenu de la base de données ne se fait en tout état de 

cause pas antérieurement ni concomitamment à la décision et va à l’encontre de la jurisprudence citée 

ci-dessus » et soutient que « ce procédé est d’autant plus critiquable que, s’agissant d’un domaine aussi 

spécifique que le domaine médical, la motivation contenue dans l’avis du fonctionnaire médecin doit être 

complet afin de permettre à la partie requérante et au Conseil, qui n’ont aucune compétence en matière 

médicale, de comprendre le raisonnement du fonctionnaire médecin et, en ce qui concerne la première, 

de pouvoir le contester ». Elle relève que « les médecins qui l’alimentent sont protégés par l’anonymat » 

et estime que la clause de non-responsabilité relative au projet MedCOI implique que « le projet 

MedCOI analyse la disponibilité des soins dans le pays d’origine uniquement sur base d’informations 
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recueillies dans un seul et unique établissement de soins ». Elle fait valoir qu’une « telle information 

permet légitimement de douter du sérieux de cette étude supposée évaluer la disponibilité des soins à 

l’échelle nationale [étant donné que] le fait qu’un centre médical dispose des soins requis ne signifie pas 

que lesdits soins soient disponibles à l’échelle de la demande nationale et soient donc effectivement 

disponibles pour [le requérant] ». Elle ajoute que « les auteurs de ces rapports ne sont pas renseignés, 

pas plus leurs qualifications et mérites que leurs sources » et que « les informations tirées de la base de 

données ne concernent pas personnellement [le requérant] et visent d’autres patients souffrant d’autres 

pathologies ». Elle affirme également que les requêtes MedCOI ne donnent aucune informations quant 

à l’accessibilités des soins requis au pays d’origine. Elle rappelle que le requérant « souffre 

d’insuffisance rénale chronique en phase terminale, ayant nécessité plusieurs hospitalisations en 

urgence, et nécessitant un traitement médicamenteux extrêmement lourd ainsi que des séances de 

dialyses à raison de trois fois par semaine ». Elle soutient qu’« en cas d’arrêt (même pour une très 

courte période de temps) du traitement, [le requérant] décédera » et que « l’hémodialyse à concurrence 

de trois séances par semaine présente certaines limites ». Elle cite un article scientifique à l’appui de 

son argumentation et allègue qu’« il faudrait également qu’avant son départ, le requérant ait la garantie 

qu’il aura accès à un centre de dialyse capable de l’accueillir pour qu’il puisse y faire ses trois séances 

par semaine, ainsi qu’à un logement à proximité de ce centre [étant donné que] le requérant ne sera pas 

en mesure de survivre s’il se retrouve ne serait-ce qu’un jour à la rue, compte tenu de sa vulnérabilité 

extrême ». Elle ajoute que « le requérant a quitté son pays d’origine en 1995 et n’y a plus aucune 

habitation » et que « dans sa demande de régularisation, le requérant a expliqué que les soins 

nécessaires à sa survie ne sont de toute façon ni disponibles, ni accessibles dans son pays d’origine ». 

Elle conclut à la violation des dispositions et principes invoqués au moyen. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil est compétent pour exercer un 

contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se 

prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. 

Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2. Premièrement, aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « […] le ministre 

ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou 

à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer 

dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : […] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé ; 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale; […] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

3.2.1. En l’espèce, le Conseil observe que la décision querellée est fondée sur le constat selon lequel le 

requérant « demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 

180 jours prévue à l'article 6, de la loi, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé», la 

partie défenderesse précisant que le requérant « semble séjourner en Belgique depuis au moins le 

07.03.2022, date de son arrestation. ». La décision attaquée est également fondée sur le constat selon 

lequel le requérant « par son comportement, […] est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public », la partie défenderesse précisant à cet égard que « Les faits retenus à charge du prévenu sont 

graves. Ils mettent en péril la sécurité et l’ordre public et portent atteinte aux biens d'autrui. Ils traduisent 

un manque absolu de respect pour les règles les plus élémentaires de la vie en société. Ils participent 
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de surcroît grandement à l’insécurité publique qui règne dans les grandes villes du pays, et dans 

certains quartiers et amplifient grandement la perception au sein de la population ».  

 

Ces motifs se vérifient à l’examen du dossier administratif et ne sont pas contestés par la partie 

requérante. 

 

3.2.2. S’agissant de l’argumentaire aux termes duquel la partie requérante allègue que la partie 

défenderesse « méconnaît le devoir de minutie en contraignant le requérant à quitter le territoire sans 

attendre l’issue du recours dirigé contre la dernière décision d’exclusion ; recours qui deviendrait sans 

objet si le requérant obtempérait à l’acte attaqué, la demande 9ter étant une demande "sur place" », 

force est de constater que le recours formé à l’encontre de la décision excluant le requérant du bénéfice 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 a été rejeté par le Conseil de céans dans son arrêt n° 280 

446 du 21 novembre 2022. Par conséquent, la partie requérante n’a plus intérêt à son argumentation. 

 

3.3. Deuxièmement, l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d’une 

décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la 

vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

3.3.1. En l’espèce, il ressort de la décision entreprise que la partie défenderesse a pris en considération 

ces éléments et, s’agissant de l’état de santé du requérant, constaté qu’« [i]l appert du dossier 

administratif de l’intéressé qu’il a introduit plusieurs de demande de régularisation pour des raisons 

médicales (insuffisance rénale chronique) sur base de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Il a 

introduit sa première demande de régularisation 9ter le 26.04.2016, demande qui a été reçue par l'Office 

des étrangers le 05.05.2016. Cette demande s’est clôturée négativement le 17.06.2016. L’ordre de 

quitter le territoire et l’interdiction d’entrée qu’il avait reçu suite à ce refus ont été annulés le 01.08.2016 

par le Conseil du Contentieux des étrangers (CCE ci-après) suite au recours introduit par l’intéressé. Il a 

introduit une deuxième demande de régularisation 9ter le 14.08.2018. Il s'est vu obtenir un nouveau 

refus le 06.09.2018, notifié le 14.09.2018. Il a introduit un recours auprès du CCE le 16.10.2018, qui a 

décidé le 20.06.2019 d'annuler cette décision. Il a introduit une troisième demande de régularisation 9ter 

le 09.08.2019. Cette troisième demande a également été clôturée négativement le 01.04.2022 et 

transmise à l’avocat de l’intéressé à cette même date. Un nouveau recours a été introduit auprès du 

CCE en date du 05.05.2022. Le CCE a déclaré le recours comme étant recevable et fondé. Le CCE a 

décidé de suspendre et annuler la décision attaquée », et a estimé que « Le 10.12.2019, le service 

séjour médical de l’Office des étrangers a informé l’administration que l'état de santé de l’intéressé ne 

rendait pas impossible les voyages, tant par voie terrestre que par avion. Il a toutefois été stipulé qu’il 

faudrait adapter les voyages en fonction des séances de dialyse de l'intéressé. De plus, suite à la 

consultation de la base de données non publique Med COI par le service séjour médical, il a pu être 

affirmé que le traitement médical de l’intéressé était possible et disponible dans son pays d’origine. Ce 

traitement est également accessible. En effet, la Bosnie-Herzégovine dispose d’un régime de sécurité 

sociale couvrant contre tous les risques ainsi qu’un système d’aide sociale comprenant notamment 

l’assurance médicale. A noter que les soins peuvent être entièrement gratuits pour certaines catégories 

de patients dont ceux notamment bénéficiant de l’aide sociale. Notons également que l’intéressé a déjà 

fait l’objet d’un rapatriement vers la Bosnie-Herzégovine, à Sarajevo, le 13.02.2009. Au vu de ces 

différents éléments, il semblerait donc qu’il n’y ait pas de contre-indication quant à un retour de 

l’intéressé vers son pays d’origine où il pourra bénéficier des soins nécessaires à ses problèmes de 

santé ». 

 

La décision attaquée est donc formellement motivée au regard de la prise en compte de l’état de santé 

du requérant. 

 

3.3.2.1. Le Conseil estime que l’argumentation et les enseignements jurisprudentiels auxquels se réfère 

la partie requérante ne peuvent s’appliquer en l’espèce étant donné que la décision présentement 

attaquée est un ordre de quitter le territoire, et non une décision de rejet d’une demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le Conseil rappelle qu’une décision prise sur le fondement de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 est sans lien direct avec l’application du droit européen et ce, même s’il s’agit d’une décision 

fondée sur l’examen « d’une demande d’autorisation de séjour pour des motifs charitables, humanitaires 

ou autres, au sens de l’article 6, paragraphe 4, de la directive 2008/115 » (cf. CJUE, M’bodj, C-542/13, 

18 décembre 2014, § 31 et 37 ; CJUE, Abdida, C-562/13, 18 décembre 2014, § 31 et s. ; CJUE, UP 

contre CPAS Liège, C‑825/21, 20 octobre 2022, § 52 à 54). 
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Par ailleurs, suivre le raisonnement de la partie requérante reviendrait à contraindre la partie 

défenderesse à réexaminer une demande ayant conduit à l’exclusion d’un étranger du bénéfice de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, par le biais d’un quitter le territoire subséquent, ce qui ne 

saurait être manifestement admis.  

 

3.3.2.2. A titre utile, le Conseil observe que la CJUE a récemment jugé qu’« il importe de rappeler que 

les normes et les procédures communes instaurées par la directive 2008/115 ne portent que sur 

l’adoption de décisions de retour et l’exécution de ces décisions, cette directive n’ayant pas pour objet 

d’harmoniser dans leur intégralité les règles des États membres relatives au séjour des ressortissants 

étrangers. Partant, ladite directive ne régit ni la manière dont un droit de séjour doit être attribué aux 

ressortissants de pays tiers ni les conséquences du séjour irrégulier, sur le territoire d’un État membre, 

de ressortissants de pays tiers à l’égard desquels aucune décision de retour vers un pays tiers ne peut 

être adoptée […] 85. Il s’ensuit qu’aucune disposition de la directive 2008/115 ne saurait être interprétée 

en ce sens qu’elle exigerait qu’un État membre accorde un titre de séjour à un ressortissant d’un pays 

tiers, en séjour irrégulier sur son territoire, lorsque ce ressortissant ne peut faire l’objet ni d’une décision 

de retour, ni d’une mesure d’éloignement, au motif qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire que 

l’intéressé serait exposé, dans le pays de destination, à un risque réel d’augmentation rapide, 

significative et irrémédiable de la douleur causée par sa maladie. 86. S’agissant, en particulier, de 

l’article 6, paragraphe 4, de la directive 2008/115, cette disposition se limite à permettre aux États 

membres d’octroyer, pour des raisons charitables ou humanitaires, un droit de séjour, sur le fondement 

de leur droit national, et non du droit de l’Union, aux ressortissants de pays tiers séjournant 

irrégulièrement sur leur territoire » (cf. CJUE, X contre Staatssecretaris van Justicie en Veiligheid, C-

69/21, 22 novembre 2022, §§84 à 86) (Le Conseil souligne). 

 

3.3.3. S’agissant d’un ordre de quitter le territoire, il n’est pas contesté que l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 constitue la transposition en droit belge de l’article 5 de la Directive 2008/115 et qu’il 

convient de se référer au droit européen pour son interprétation. 

 

Le Conseil rappelle que « l’interprétation des dispositions de la directive 2008/115 doit être effectuée 

[…] dans le respect intégral des droits fondamentaux et de la dignité des personnes concernées » (cf. 

CJUE, Abdida, C-562/13, 18 décembre 2014, § 42).  

 

A cet égard, l’article 3 de la CEDH et l’article 4 de la Charte disposent que « Nul ne peut être soumis à 

la torture, ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». L’article 19.2 de la Charte précise 

également que « Nul ne peut être éloigné, expulsé ou extradé vers un État où il existe un risque sérieux 

qu'il soit soumis à la peine de mort, à la torture ou à d'autres peines ou traitements inhumains ou 

dégradants ».  

 

En application de l’article 52.3 de la Charte, « Dans la mesure où la présente Charte contient des droits 

correspondant à des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'Homme et des libertés fondamentales, leur sens et leur portée sont les mêmes que ceux que leur 

confère ladite convention. Cette disposition ne fait pas obstacle à ce que le droit de l'Union accorde une 

protection plus étendue ».  

 

3.3.3.1. S’agissant de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne des droits de l’Homme a établi, de 

façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en 

principe revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier 

de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en 

cas d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait une dégradation importante de sa 

situation, et notamment une réduction significative de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant 

pour emporter violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique 

ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles 

dans l’Etat contractant est susceptible de soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais 

seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre 

l’expulsion sont impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les différences 

socioéconomiques entre les pays font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et 

celui existant dans le pays d’origine peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de 

l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de la Convention, doit continuer de se 

ménager une certaine souplesse afin d’empêcher l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 

ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé 

gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le 
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contraire ferait peser une charge trop lourde sur les Etats contractants » (cf. Cour EDH, N. c. Royaume-

Uni, 27 mai 2008, §§42-45)  

 

L’arrêt Paposhvili c. Belgique a clarifié et étendu l’enseignement de l’arrêt N. c. Royaume-Uni, précité, et 

a précisé « qu’il faut entendre par « autres cas très exceptionnels » pouvant soulever, au sens de l’arrêt 

N. c. Royaume-Uni (§ 43), un problème au regard de l’article 3 les cas d’éloignement d’une personne 

gravement malade dans lesquels il y a des motifs sérieux de croire que cette personne, bien que ne 

courant pas de risque imminent de mourir, ferait face, en raison de l’absence de traitements adéquats 

dans le pays de destination ou du défaut d’accès à ceux-ci, à un risque réel d’être exposée à un déclin 

grave, rapide et irréversible de son état de santé entraînant des souffrances intenses ou à une réduction 

significative de son espérance de vie. La Cour précise que ces cas correspondent à un seuil élevé pour 

l’application de l’article 3 de la Convention dans les affaires relatives à l’éloignement des étrangers 

gravement malades » (cf. Cour EDH, Paposhvili contre Belgique, 13 décembre 2016, § 182). 

 

Dans le même arrêt, la Cour EDH rappelle que « Quant au point de savoir si ces conditions sont 

remplies dans un cas d’espèce, […], ce sont en effet les autorités internes qui sont responsables au 

premier chef de la mise en œuvre et de la sanction des droits et libertés garantis et qui sont, à ce titre, 

tenues d’examiner les craintes exprimées par les requérants et d’évaluer les risques qu’ils encourent en 

cas de renvoi dans le pays de destination au regard de l’article 3 », mais également qu’« il appartient 

aux requérants de produire des éléments susceptibles de démontrer qu’il y a des raisons sérieuses de 

penser que, si la mesure litigieuse était mise à exécution, ils seraient exposés à un risque réel de se voir 

infliger des traitements contraires à l’article 3 » (cf. Cour EDH, Paposhvili contre Belgique, 13 décembre 

2016, §§ 184 et 186). 

 

Il peut également être utile de préciser que la CJUE a précisé, dans la continuité de la jurisprudence de 

la Cour EDH, que « l’Etat membre concerné doit s’assurer que, lorsque l’état de santé de la personne 

l’exige, celle-ci reçoive non seulement des soins de santé pendant l’éloignement proprement dit, mais 

aussi à l’issue de celui-ci, dans le pays de destination » (cf. CJUE, X contre Staatssecretaris van 

Justicie en Veiligheid, C-69/21, 22 novembre 2022, § 81). 

 

3.3.3.2. En l’espèce, comme relevé supra, la partie défenderesse a procédé à l’évaluation du risque de 

violation de l’article 3 de la CEDH dans le cadre de la délivrance d’une décision de retour, 

conformément aux obligations qui lui incombent. La teneur de cette évaluation n’est pas contestée par 

la partie requérante, qui se limite à l’expression de considérations juridiques sans toutefois nullement 

remettre en doute la véracité des informations de la partie défenderesse.  

 

Dès lors que la motivation de la décision attaquée n’est pas sérieusement contestée et que la partie 

requérante reste en défaut de produire des éléments susceptibles de démontrer qu’il y a des raisons 

sérieuses de penser que, si la mesure litigieuse était mise à exécution, le requérant serait exposé à un 

risque réel de se voir infliger des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH, il n’est pas établi que le 

requérant se trouve dans un des cas exceptionnels susvisés. Partant, le moyen est inopérant, en ce 

qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la CEDH, ainsi que des articles 2 de la CEDH et 1 à 4 de la 

Charte. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. Partant, la partie défenderesse 

n’a nullement porté atteinte aux dispositions et aux principes invoqués au moyen. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze mai deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J. MAHIELS 


